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1. Nature des données traitées 

La finalité du traitement est d’assurer l’impression, la livraison et le routage pour les supports 

d’information et de communication externes et internes du Cnous.  

Dans le cadre de la prestation de livraison, le titulaire du marché peut être amené à manipuler des données 

à caractère personnel :  

Pour cela, les catégories des données à caractère personnel traitées sont : 

 Etat civil 

 Adresse personnelle 

 Adresse professionnelle 

 Numéro de téléphone  

2. Nomination d’un sous-traitant ultérieur 

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour 

mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le 

responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres 

sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 

l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Le responsable de 

traitement dispose d’un délai minimum d’un mois à compter de la date de réception de cette information 

pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable de 

traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon 

les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous- traitant initial de s’assurer que le sous-

traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques 

et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement 

européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en 

matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le 

responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations. 

3. Registre du sous-traitant 

Le registre du sous-traitant qui agit pour le compte du responsable du traitement doit contenir : 

 les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement; 

 le cas échéant, après avoir procédé à une autorisation expresse du responsable du traitement, les 

transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale 

et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement 

européen sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties 

appropriées; 

 une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
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